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   CIRCULAIRE 
 

DOSSIER : PROE 2/23   DIFFUSION : 
Points focaux des territoires 
français 

DATE : 13 août 2021   

CIRCULAIRE : 21/90   

OBJET : 
Information sur les opportunités de financement de l’Initiative Kiwa 
et le programme d’assistance technique du PROE pour ses membres 

 
 
Chers Points focaux, 
 
L'Initiative Kiwa est un programme multi-bailleurs qui vise à renforcer la résilience au 
changement climatique des écosystèmes, des communautés et des économies des îles du 
Pacifique grâce aux Solutions Fondées sur la Nature (SFN). Elle est fondée sur un accès 
simplifié aux financements de l’adaptation au changement climatique et des SFN pour les 
autorités locales, nationales, la société civile et les organisations régionales des Pays et 
Territoires du Pacifique, dont les trois collectivités ultramarines françaises. 
 
L’Agence Française de Développement (AFD), en charge de la gestion de l’ensemble des 
fonds de l’Initiative Kiwa, est assistée d’un Secrétariat basé à la Direction Régionale de l’AFD 
en Nouvelle-Calédonie, et établit des partenariats avec des organisations clés dans la région 
du Pacifique. L’Initiative est mise en œuvre à travers trois mécanismes principaux :  
 

1. Appels à propositions de projets locaux compris entre 25 000 et 400 000 euros en subventions. 
Ces projets sont mis en œuvre à l’échelle locale. Ce volet est géré par le bureau régional de 
l'UICN basé à Fidji. 
 

2. Appels à idées de projets régionaux compris entre 1,5 et 5 millions d'euros en subventions. Un 
projet régional implique a minima deux pays ou territoires figurant parmi la liste des pays 
éligibles (cf. infra). 
 

3. Accompagnement technique fourni par la CPS et le PROE pour aider leurs Etats et territoires 
membres à concevoir des propositions de projets régionaux à soumettre à l’Initiative Kiwa. 

 
Dans le cadre de l’assistance technique du PROE, cette circulaire vise à fournir des éléments 
d’information récents sur l’appel à projets régionaux en cours, ainsi que sur le support 
technique que vous pouvez solliciter auprès des organisations régionales. 
 
- Un projet régional implique a minima deux pays ou territoires figurant parmi la liste des 

pays éligibles : Îles Cook, États fédérés de Micronésie, Fidji, Kiribati, Nauru, Niue, 
Nouvelle-Calédonie, Îles Marshall, Palau, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Polynésie 
française, Les îles Salomon, Samoa, Timor Leste, Tokelau, Tonga, Tuvalu, Vanuatu, 
Wallis et Futuna. 
 

mailto:sprep@sprep.org
http://www.sprep.org/
https://kiwainitiative.org/fr/soumettre-un-projet#localproject
https://kiwainitiative.org/fr/soumettre-un-projet#regionalproject
https://www.spc.int/fr
https://www.sprep.org/
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- Les projets devront démontrer leurs impacts en termes d’adaptation au changement 
climatique et conservation de la biodiversité à travers l’utilisation des Solutions Fondées 
sur la Nature. Il est prévu que les gouvernements nationaux collaborent entre eux pour 
élaborer et mettre en œuvre des projets avec l'appui technique du PROE et de la CPS. 
 

- Qui peut déposer un projet régional ? 
o Les autorités locales ou nationales et les institutions publiques figurant parmi les 19 

pays et territoires éligibles ; 
o Les organisations régionales (Conseil des organisations régionales du Pacifique, 

CROP) reconnues par les États et territoires insulaires du Pacifique ; 
o Les ONG internationales. 

 
- Dans le cadre de l’appel à idées 2021, les projets régionaux s’inscrivant dans les 

sujets de la gouvernance des océans, de la gestion communautaire des ressources 
marines et de l’adaptation des communautés côtières aux effets du changement 
climatique font l’objet d’une attention particulière. 
 

- Les termes de références pour cet appel à projets sont disponibles au lien suivant : 
https://kiwainitiative.org/fr/soumettre-un-projet. 
 

-  Le dépôt de la note de concept s’effectue par courrier électronique à l’adresse suivante: 
kiwa_initiative@afd.fr au plus tard le 15/09/2021. 

 
 

Faisant suite aux webinaires et réunions de présentation de cette composante régionale, le 
PROE et la CPS accompagnent actuellement leurs membres dans l’identification et le 
développement de projets qui pourront être soumis au Secrétariat de l’Initiative Kiwa d’ici mi-
septembre 2021. Cela est conduit de manière coordonnée en fonction des compétences et 
expertises présentes au sein des deux organisations. 
 
Le PROE est ainsi engagé pour vous accompagner et développer, selon vos attentes et 
besoins, des notes de concepts pour des projets régionaux en phase avec les thématiques 
prioritaires mentionnées ci-dessus. Pour toute information complémentaire et toute demande 
d’accompagnement, merci de contacter M. Peter Davies peterd@sprep.org ou M. Nicolas 
Rocle nicolasr.ext@sprep.org.  
 
En espérant que ces informations et opportunités retiendront votre attention, je vous prie de 
croire, chers Membres, en l’assurance de mes plus sincères considérations. 
 

 
 

 
 
 

Kosi Latu 
Directeur général 
 
KL/NR/ma 
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